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Texte de la question

M. Pierre-Henri Carbonnel attire l'attention de M. le ministre du travail et des solidarités sur les effets du régime
de cumul emploi-retraite sur le maintien du service de transport scolaire dans les territoires ruraux. Dans de
nombreux départements ruraux et notamment en Tarn-et-Garonne, les conducteurs de cars scolaires sont en
proportion significative des retraités qui exercent cette activité en complément de leur pension. Ces postes,
caractérisés par de très faibles volumes horaires, souvent deux à trois heures quotidiennes sur les seules
périodes scolaires et par des rémunérations modestes, ne peuvent être pourvus que grâce à cette main-d'œuvre
de proximité, expérimentée et disponible. Or le régime de cumul emploi-retraite, tel qu'il résulte de la loi n° 2023-
270 du 14 avril 2023, introduit des plafonds de revenus cumulés qui s'appliquent aux assurés n'ayant pas liquidé
leur retraite à taux plein, soit l'ensemble des retraités âgés de 62 à 67 ans ne justifiant pas d'une carrière
complète. Ce plafond, fixé au dernier salaire ou à 160 % du SMIC environ, peut avoir un effet dissuasif sur des
retraités dont la pension, ajoutée aux revenus du transport scolaire, risque de dépasser le seuil autorisé,
entraînant une réduction de leur pension. Il lui demande donc premièrement, si le Gouvernement dispose d'une
évaluation de l'impact du régime de cumul emploi-retraite sur les secteurs à faibles volumes horaires tels que le
transport scolaire ; deuxièmement, si une adaptation du plafond ou un régime dérogatoire pour les activités de
service public local à caractère saisonnier est envisagée ; et troisièmement, quelles mesures sont prévues pour
sécuriser le recrutement dans ce secteur essentiel à la continuité scolaire dans les territoires ruraux.
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